
Chers membres de l’Institut Guy-Lacombe de la famille,

C’est avec un grand plaisir que nous vous convions à notre assemblée générale
annuelle, qui se tiendra le samedi 8 novembre 2025 à 11h, à la Cité francophone,
dans la salle Jean-louis-Detinger.

Cet événement représente une opportunité précieuse de vous impliquer dans
la vie de l’institut.  Cette assemblée est l’occasion pour vous de prendre
connaissance des réalisations de l’IGLF, de découvrir ses projets à venir et
d’examiner ses résultats financiers.

Votre présence et votre participation sont essentielles pour le bon
fonctionnement de notre organisme. C’est également un moment idéal pour  
partager vos idées et contribuer à nos réflexions collectives.

Pour participer, merci de confirmer votre présence en remplissant le
formulaire d'inscription avant le 31 octobre  2025. Un lien de connexion vous
sera envoyé par courriel après votre inscription. Si vous avez des questions ou
si vous souhaitez davantage d’informations, n’hésitez pas à contacter notre
équipe à l’adresse suivante : info@iglf.ca.

Nous vous remercions d'avance pour votre engagement et votre soutien envers
l’IGLF. Ensemble, nous continuerons à œuvrer pour le bien-être des familles de
notre communauté.

Dans l'attente de vous retrouver nombreux lors de cette assemblée générale
annuelle, nous vous prions d’agréer, chers membres, l’expression de nos
salutations distinguées.

Cordialement,

À l'assemblée générale annuelle 2025 de l'IGLF 

ConvocationConvocationConvocation

Président de l'IGLF

114, 8627 Rue Marie-Anne Gaboury, Edmonton, Alberta T6C 3N1
Téléphone : 780 468-4882 – Télécopie: 780 469-4799

http://www.institutguylacombe.ca – courriel: info@iglf.ca
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Seul les membres ont le droit de voter 

Amendements aux statuts et règlements – à voter

Cette année 2 postes sont à combler au sein de notre conseil
d’administration pour un mandat de deux ans .

Sont membres toutes personnes demeurant en Alberta :

a) Les usagers inscrits ou ayants des enfants inscrits aux
programmes et/ou services de l’IGLF 

b) Les adhérents du service payant de la bibliothèque 
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https://institutguylacombe.ca/wp-content/uploads/2025/10/Proposition-de-changement-propose-aux-Statuts-et-reglements-de-lIGLF.pdf

